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REPUBLIOUE DU BE}IIN

pTUSDMTCT DE LA REzuBLI]UE

DECRET No 95-511 du 5O octobre 1995

Portant transmission à lrÀssemblée
Nationafe pour autorisation de ratl-f,jca-
iià". àé t-tAccord de crédit de Dévelop-

"Ë*Ëit-N" ü1z-Pifrÿ signé entre ltAssocla-
[iàtt 

-i"i.""ationa1e dé Développement et
iâ-nap"rrriq"e du Bénlrr le 19 llai- 1995
ràrâtii au-fjlancement du Projet de
Gestion Environnementale.

I.E PI'ItrSIDENT DE LA RBPUBLTOUE'
C}iEF DE LIETÀT,

CI]EF DU GOUVtritltrEiEI\lTr 
I

vt] Ia Loi No 9O-Ol2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de la
RéPublique du Bénin ;

vU la Décision N' 91-o42/IICR/PT du J0 Mars 1991 portant.proclamation
âË.";;iliüt-J a;iiiiiîIË'â"-aË""le*e- tou" deË électiôns prési-
dentieltes du 24 ]'iars 1991 ?

du 23 Juin 1995 portant Composition duw 1e Décret No
Gouvernement

ô E -4 Â-.{

,

w ltAccord de crédit de Dével0pgement No271 2-BBN signé.à I'IASHING-

TON le 19 Mai rSôi Ë"t"à-râ-àEp"u1iq'e du Bénjn "1 
lt45sociation

Internationale de DéveloPPement ;

W 1a lettre de décaissement de la Banque Mondiale en date du 20

i;i.-l9t5 iérat:.""-à-liAccord sus-cité ;

SUR Proposition du ilinistre des Finartces i

LEConsel]desMinistresentenÔuensaséarrcedu04octobre1995r

NF,ERETE

L'ÀccorddeCréditdeDéve1oppementNo2712-BENci.jointr
signé à wnsnïllèftN rà iÔ uai 1gg5 sera-brésenté à ltAsserrrb]ée
Nationafe pour autori""iion de- ratifica_tion par 1e ijinistre,des
Finarices, le MinistrJ-à"-eiu, et de fa Restnrcü:ration Economique,

1e Ministre ae ilanvirài-."""t1 
-oË-riHatitat et dc rturbanisme, Ie

I{i-nistre des Affaire;';;;;è;és 9! d9.1â ôoopération et 1e ]:inistre
charsé des Rel_atio"a-""""*ïË" Insti-cutions, P-orte-Parole du_Gouver-

;ffifi; â"i "à"t-"r.,à;JË;";'"i-"*po=u, 
lcs môtifs ct dren soutenir Ia

di.scussion.
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IrXi'0SE DES ..OTIFS

.i

Monsieur fe Président de 1rÀssemblée Nationale,

' Mesclames et l4essieul:s les Députés,

Lr entrée en viSueur de cet Accord de crédit reste subor-
d.on::rée u, "orraitions 

habltuelles cle :.atj-fication, 
- 
de publication au

]à"îàfïtficj-el ,:t C.e ]rémission dtr:rr avis juridique par la Cour
Suprême.

Le proietr cont fa durée prévr're est de.(4) -ansr -devra
aoporter un sôutien au développenen-t. cles c?Pacités béninoises en

fi!"tIàJE'aË"eËàiià; aË-t;;.;i;à-r*;i en1 et aiàera 1e Gouvcrnement à

;;;;;;-.; oËuure fe È1o:r drAction Envlronnernentale acl.opté en Juj,
a ôô?

Laréalisa'Lioncleceprojetviselesobjectifsessentiels
Èuivants 3

- renforcer 1a ca-pacité nationale dans fe dornairle- de 1a gestion
d" t' "rr"iïËi"Ëii,"t-a"iË;;;; 

ïiÀâ."ôà aeninoise pour f t Invironnexxent

InsË1"Ëi-à;;;;;;" " sr;î;;;;..o ü.'" cie préparer èt drexécuter des

$olitiques' et progra,,i.;e s environrter'rcntaux ;

- assurer fe suivi et lrapplication de la législation corres-
pondante ;

.../...

.LrAssociationÏnternationaled'eDéveloppeiaentaaccord.é
à notre "."..ot 

C"gclit Crun r,lontant Ce cinq milfions cing-cent mi11e
(:.lOO ,OôO)Drctts ,Je Tirage Spéciau:<,sc_:t 1L:;it miffions (E.uQU.uu() ;
d.ê-Oolfars'EU environ 4.O§O.OÔO.O9O âe francs CFA en r,rre du finance-
:lent du projet de Gesticn Environnenentale '

LrAccorcl ite créclit dont la signature est in-i'ervenue 1e

19 lqai 1ç191 à lrasfringtôn présente l-es càractér5"stio,u'.es s'.rirrant:s 3

Durée : 40 ans dont 10 ans de différé'

Conmission a'ertÂÊçT§É : O'50.'," 1r an sur le principal- du crédit
lron en.orc retiré.

Comqiq§rAn -dg-S erUI§ e. t o r75 ,o: f I an sur l-e principal rlu crédit retiré

Echéances d.e relebq\Lrs-e,r',lcn-q : SenostrieBes (1 er lliars et 1 er Septembre
'-'É- de chao-ue alnée ) .

Da@-q4LÂi;ne11e. z 19 a'oût 1995"

i,lcurrelle date de raiqe -!Ir- U].l;îlejrr- p19psé e à IiAID : 51 Décembre 1919''

D-qte dtachèvement-d-U i'r'o-lc-l : fO Juin '1999'

p-Al9-ê9--clgture : J1 Décenbre 1999'



- renforcer ru" uluta*"='u,rrr"l,.tion ;

-et développer les irrogrammes dréducation.

(or+)
Pour atteindre ces objectifs, }e Projet sera exécuté en quatre
composantes à savoir :

1" - Le renforcernent insti'butionnel 11 a por-r but dr appuyer
clc suivi. et de1a capacité nationale de gestlon, clê ôbôiiiinâtlon,

respect du cadre politique et réglementaire par :

- lt appui à 1tÀgcnce Béninoise pour ltEnvironner.rent (mn1 ;

- le renforcenent Ces capacj-tés du Mj.:nistère de lrEnvironnement,
de ltHabitat et de lrUrbcriisme ;

- lrappul à 1a planification envirorurementale clécentralisée
ainsi qur aux initiatives à 1a base.

2. - Le suivi du cadre ré,qlenentaire
et üe ccntrôIe de qualité par 1e biais

- drune définition des procédures et règ1es ;
- drun suivi de la mise en oeuvre du cadre rég1e:rentaire et

dtune politlque dtétudes drimpact environ::remental ;

- de 1a préparation de plans drurgence, du sui.vi d.es normes,
stardards, du contrôIe c1e Ia qualité et de 1a prévention des rj-sques
environnementaux.

-v-stème d I jlf oririation et
de suivi environnc,rrental (srsE)

Cette coi:lposante permettra à la fois de développer une
archj-tecü.rre c ommune pour 1téchange dtinformations cntre 1es dif-
férentes structures chergées de côllecter et traiter 1r information,
et de faciliter ftutifisation et 1r intégration des données colfectées
par des sources diverses.

4' - Le IJU]/:-LoDDeI:Ient et 1i mise en o euvre c1r un programrûe

Jo - La nise en pl-ace drun s

La mise en cculrre Crune politique environnelrentale ne
c onduira à un développenent durable que si e1le peut jnduire r:n
changement progresslf r--l.es attitudes et comportements cles différents
groupes de 1a population, chacun selon sa capacité et son activité.

C es changel,rcnts ne
des décisions gouvurn.r,rental
des chances de réuss i "'ce , 1 t a
.doit nécessairement passer p
et de communication. Une pop
terrne 1e facteur principal d
eI1e peut nicr:. gércr e'L prot

dr inici'i.r.rtion et de connunication.

pourront avoir I
es sont expliqués
doption drune po1
ar un programme d
ulation éduquée eIun développement
éger ses forêts,

ieu quc si 1es avantages
et cor:ipris. Pour avoir

iticlue environnementale
I éducation, de fornation
t informée constitue à
économiquo durable, cer

ses so1s, sa biodiversité
énergie.etmieu-: utiliser ses ressources en eau et en
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Les principes du progranme proposé sont

- 1r approche participative à tous 1es niveaux ;

- 1r amélioration de la sensibllisation et la compréhension
des problèmes refatifs à 1r envlroru:ei'lent par 1es prlncipaux segrnents de
1a populatlon ;

groupes spéciaux j ouant un
It envirorurc:lent à sar-oir

iriques et les rnédias ;

- un accent purticulier sur les
rÔIe f ondamen-caf en r.r:rtière de ges tion r1e

1es jeunes, les f eiiri:cs, les clécidc.urs pol

- f I arnéf iora-Li,;n prcgressive de 1a capacité secto:ielIe- pouj
mieux intégrer l-es r-ispccts ênvirorurenentaux . f a-rls 1a préparation et f a
rnise en vi§reur cle poiitic,ues sectorielles (f t agricufture, rr an6n.a1;-'
ment urbaià, 1r éner-gie , Ia santé et 1r éducatior..) .

Compte tenu de 1t importance que revêt Ia réalisation de
ce Pro jet poui la Répui;lique àu Bénj.:e et en ÿue de 

- 
permettre 1r accorn-

plisseàent'des formaiités atentrée en vigueur de- 1rÂccord d-e Cr'édit,
àous avons 1r honneur, . tonsieur 1e Président de lrAssenbiée Nationale,
Mesdames et MessieurÀ fcs Diputés, Ce soumettre à votre auguste
Assemblée 1e présent Àccord âe créclit en vue dten obtenir 1! autorisa-
tion de ratification.

Fait à COT,()NOU, ].eJC octobre 1995

Par le Président
Chef de lrEtat,

}a liépublique,
f c].u Gouvernement,

de
Che

t4.

Le l{inistre du Plan ei; ûc la
Rcs truc trrration Econolnit;uc 

'

À,ÿ

Le Minlstre des Fin

,c lltt t

i
Paul oolssoT Gliot'] . -

Nicéohcre SOGLO . -

Le Mi"nistre C,tEtat, Chargé de la Coordination
de lrAction Gouvernementafc et de Ia Défense

I'lirtiqPç'1e,
.4'f .: \

(js,#2
Désiré VIEYtur.-
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Le l,linistre des Af{ aires Etran-
gàres et de Ia Coopüra.-L,ion,

--ê
<lear Yves i{oNiIou.-

Le i{inistre de 1t Invironnement, c1e
lrHabitat e e Urbanisr,re ,

A;,
,-t,'tl'l

Aziaclonrè {oC:l:vr. -

Le lvlj-nis'cre chargé cles Refations avec
1es Institrrtions, Porte-Parole du

Gouvernernent,

cl^Aj-

Guv AyAliOHOiji\---
,l-i--_-r=--rvlanlstre .l_nterilnai-re

i.iAEC
liations : PR 6 i.lI 55 CS 2 CC 2 0IlS 2 HAÀC 2 I,IDI,T /r i,ilHu 4 l.ll:R.n 4
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RJPL]tsLIQUE DU BENIN

ASSE,;LEii N.ATIONALE

LOI NO

Portânt autorisation de ratification c1e
frAccord d.e Crédit de Développement Nu
271 2-BEN signé'1 e'19 llai 1995-entre.r-a
République du tsénin et lrAssociation fnte::-
national-e de Développeraent relatil ar,
financement du Projet de Gestion Envj_ron-
nementafe.

LTASSEI4BLED NA'IIOI.]ALE a ctél-ibéré et adopté
en sa séance du

La Loi dont f a -Leneur suit :

A{b:Lcle 1er.- Est autorisée la ratj-ficati-on, par Ie président de
}a République, Chef d.c It Etat, Chef ctu Gouverneinent, cle l r.rccord de
crédit de Développement No 271 2-BEN signé 1e 19 lîai i995 entre 1a
République du Bénin ct ltAssociation Internationale d.e Développernent
dan,, l-e cadre du f inancer,rerlt du Prc jet Ce Gestion Envirorueementale.

ri.rticle 2 .- La présen'i:c Loi sera exdcutée comme Lol de ltEtat.

Fait à PORTO-|ICVO, 1e

Bruno SOU. -


